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Nombre de membres : 

En exercice : 29 
Présents : 22 – 21 à partir du point DCM 2020/53  
Votes : 23  
 
 
Présents : Mesdames Messieurs Vincent GOYET, Catherine STEKELOROM, Stéphane MARLOT, 
Marie-Aude PEZERIL, Antoine BRUNO, Christelle PAKULIC, Julien DETREZ, Éric VIVIN, Marie-
Paule DELLAROVERE, Evelyne GUILLERMET, Patrick LAMBERT, Jérôme ADAM, Frédéric 
SABATIER, Éric BARRAT, Malika VIVIN, Sandrine NEGRE, Thierry BAZZALI, Frank SULTAN, 
Magali BARBEAU, Sophie LAMBERT, Lucas GILLY. 

 
Excusés avec pouvoir :  

 
Madame Mireille GOYET a donné procuration à Madame Catherine STEKELOROM 

Madame Cindy GAUVIN a donné procuration à Monsieur Vincent GOYET  

 

Excusés : Mesdames Messieurs Denis BARROERO, Jean-Claude METHEL, Claudine DE RIVAS, 
Roger BERNET, Bernadette BONZOM 

Madame Béatrice ALIPHAT a quitté la séance avant le point n°1. 

 

Secrétaire de séance : Madame Catherine STEKELOROM 

 

 

 

 
 

COMPTE-RENDU 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 2 novembre 2020 
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ORDRE DU JOUR 
 
Désignation du secrétaire de séance 
 
Madame Catherine STEKELOROM a été désignée secrétaire de séance. 

 
 
Délibération n° 2020/53 – Adoption du règlement intérieur du Conseil municipal 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le règlement intérieur du Conseil Municipal porté en annexe de la présente délibération  

PRECISE que ce règlement intérieur sera applicable dès sa transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département et les formalités de publicité effectuées. 

 
 
Délibération n° 2020/54 – : Modification de la délibération n° 2020-12 relative aux indemnités de 
fonction du Maire, des Adjoints et des conseillers municipaux 
 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 
CONFIRME la répartition de l’enveloppe indemnitaire globale arrêté par délibération n° 2020-12  
 
MODIFIE le tableau récapitulatif des indemnités sans majoration aux membres du Conseil municipal  
 
PRECISE que les arrêtés de délégation de la Première Adjoint et de la 7ème Adjointe seront modifiés 
en ce sens 
 
 
 
Délibération n° 2020/55 – Attribution d’une subvention et demande d’une aide financière au 
Conseil Départemental 13 dans le cadre de l’Opération façades 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la Délibération N°2019/48 en date du 23/09/2019,  

CONSIDERANT que le dossier de subvention a été déclaré complet et recevable, 

ATTRIBUE une subvention au propriétaire privé de la parcelle AA204 de 50% du montant du devis 
validé par le comité de pilotage soit une subvention maximale de 6.860,50 €, 

PRECISE que dans le cas où le montant de la facture acquittée et validée par l’architecte conseil 
serait inférieure au devis présenté, il sera fait application du taux de 50% à ce montant pour redéfinir 
le montant définitif de la subvention. 

SOLLICITE la participation financière du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône à hauteur 
de 70 % des 6.860,50 € soit un montant de 4.802,35 € au titre du dispositif d’aide à l’embellissement 
des façades et des paysages de Provence, 
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes et documents relatifs à 
cette demande. 

 
 
Délibération n° 2020/56 – Attribution d’une subvention exceptionnelle en faveur de l’Association 
des Maires et Présidents d’intercommunalités des Alpes-Maritimes 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le versement d’une subvention exceptionnelle de 500 € à l’Association des Maires et 
Présidents d’intercommunalités des Alpes-Maritimes 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette 
décision. 

 
Délibération n° 2020/57 – Décision modificative n°1-Exercice 2020 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

Vu le Code général des collectivités territoriales articles L. 2312-1 et suivants, 

Vu l'instruction budgétaire et comptable applicable aux communes et aux établissements publics 
communaux et intercommunaux M14 en vigueur au 1er janvier 1997, 

ADOPTE la décision modificative n°2020-1 relative à l’exercice comptable 2020 du budget 
communal, telle que présentée ci-dessus. 

 
 
Délibération n° 2020/58 – : Modification des tarifs et du règlement de l’Accueil de Loisirs sans 
Hébergement – Signature la convention d’objectif et de financement avec la CAF 
 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, 

APPROUVE la nouvelle grille tarifaire de l’ALSH comme suit :  

 

quotient familial 
tarif journée 

9h00 

matin uniquement 
(3h30) de 8 h à 11h30 

matin et repas de 
midi (5h30)  de 8h à 

13h30 

après-midi 
uniquement (4h00) 
de 13h30 à 17h30 

 

0 € à 100 € 1.35 0.52 0.82 0.60 Grille LEA 

101 € à 200 € 1.35 0.52 0.82 0.60 Grille LEA 

201 € à 300 € 1.35 0.52 0.82 0.60 Grille LEA 

301 € à 400 € 2.70 1.05 1.65 1.20 Grille LEA 

401 €à 500 € 3.60 1.40 2.20 1.60 Grille LEA 

501 € à 600 € 4.05 1.57 2.47 1.80 Grille LEA 
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601 €à 700 € 6.30 2.45 3.85 2.80 Grille LEA 

701 € à 800 € 7.20 2.80 4.40 3.20 Grille LEA 

801 € à 900 € 8.10 3.15 4.95 3.60 Grille LEA 

901 € à 1000 € 9.00 3.50 5.50 4.00 Grille LEA 

1001 € à 1100 € 9.90 3.85 6.05 4.40 Grille LEA 

1101 € à 1200 € 10.80 4.20 6.60 4.80 Grille LEA 

1201 € à 1400 € 11.60 4.51 7.08 5.15 Hors LEA 

1401 € à 1700 € 12.40 4.82 7.57 5.51 Hors LEA 

1701 € à 2100 € 13.20 5.13 8.06 5.86 Hors LEA 

Supérieur à 2100 € 14.00 5.44 8.55 6.22 Hors LEA 

 

PRECISE que cette grille sera applicable à compter du 1er décembre 2020 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs et de financement avec la CAF des 
Bouches du Rhône présentée en annexe 

ADOPTE la version du règlement intérieur de l’ALSH présentée en annexe 

 
 
Délibération n° 2020/59 – Avenant n°1 MAPA2019-09 Création du Parking des Espérettes 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

APPROUVE l’avenant n° 1 au MAPA2019-09 Création du Parking des Espérettes tel que présenté en 
annexe 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit avenant 

 

Délibération n° 2020/60 – Convention relative à la cession à l’amiable à la Commune de deux 
sirènes du réseau national d’alerte de l’Etat 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, 

DECIDE de conserver les deux sirènes d’alerte tout en sollicitant l’Etat à aider la Commune sur le 
plan financier et technique pour une solution permettant leur intégration dans le SAIP 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de cession jointe en annexe 
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Délibération n° 2020/61 -  Gratuité des cartes de la bibliothèque 
 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, 

APPROUVE la gratuité de l’adhésion à la bibliothèque municipale 

AUTORISE Monsieur le Maire à récupérer les cartes d’adhésion détenues par le comptable public  

 

Délibération n° 2020/62 – Organisation d’un concours des plus belles illuminations de Noël et 
d’un concours « La plus belle crèche provençale » - Validation des règlements intérieurs 
 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, 

APPROUVE les règlements des concours « Les plus belles illuminations de Noël » et « La plus belle 
crèche provençale » ci-annexés 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à engager les dépenses pour les bons d’achat qui seront distribués aux 
gagnants de deux concours 

  
 
Délibération n° 2020/63 – Conventions de financement de travaux pour l’intégration souterraine 
des réseaux de distribution d’énergie électrique rue de la Lézardière Tr. 3 avec le SMED13 
 
La Conseil municipal, à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer deux conventions de financement de travaux avec le SMED 
13 pour les opérations suivantes :  

1. Mise en technique discrète et/ou en souterrain des réseaux de distribution publique d’énergie 
électrique rue de la Lézardière Tr. 3 Sud dont le plan de financement sera le suivant :  

    Montant estimatif HT des travaux 126 420 € 

    Concessionnaire ENEDIS (40% plafonné à 120 000 €)           48 000 € 

    Conseil départemental                                                               19 000 € 

    Participation Commune                                                             59 420 € 

2. Mise en technique discrète et/ou en souterrain des réseaux de distribution publique d’énergie 
électrique rue de la Lézardière Tr. 3 Nord dont le plan de financement sera le suivant :  

    Montant estimatif HT des travaux 140 000 € 

    Concessionnaire ENEDIS (40% plafonné à 120 000 €)           48 000 € 

    Participation Commune                                                             92 000 € 
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Délibération n° 2020/64 – Révision du Plan Local d’Urbanisme - Saisine du Conseil de Territoire 
du Pays de Martigues pour l’engagement de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

DECIDE de solliciter du Conseil de Territoire du Pays de Martigues qu’il saisisse le conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence pour l’engagement de la procédure d’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal 

 
La séance est levée à 20h15. 

Le Maire, 
Vincent GOYET  


